
Abus de confiance SCI familiale

------------------------------------ 
Par Coarma 

Bonsoir,
Mes parents ont créé en 2005 une SCI familiale à but non lucratif dans laquelle ils ont logé un appartement. Ils en ont
assuré la co-gérance, mon frère et moi-même étant associés majoritaires (dans le cadre d'une donation partage).
Tout s'est bien déroulé jusqu'à très récemment, notre père ayant commencé en mars à émettre des chèques du compte
de la société pour payer des dépenses personnelles qu'il remboursait épisodiquement (la SCI  a frôlé l'incident BDF
pour chèques sans provision).
Mon frère et moi avons donc décidé de provoquer une AGE durant laquelle il nous a présenté (un peu contraint) sa
démission, au même titre que notre mère (à sa demande). Nous avons été nommés co-gérants durant cette assemblée.
Notre père, qui nous avait assurés nous avoir remis tous les moyens de paiement en sa possession, continue depuis
d'émettre des chèques pour dépenses personnelles sur la SCI alors qu'il n'est plus gérant. Il a manifestement conservé
un carnet de chèques.
Malgré nos sommations et mises en garde, il reste silencieux et persiste.
Quels sont nos recours face à cette situation?
Merci par avance pour votre retour avisé.
Bien cordialement.
NF.


